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Public concerné : 

 

Professionnels médicaux et 

paramédicaux intervenant dans 

les services de maternité, néo-

natologie et pédiatrie 

Soins de développement-Niveau 1 

« Sensorialité du nouveau-né prématuré et 

environnement hospitalier » 

L e s  F o r m a t i o n s  d u  R é s e a u  P é r i n a t  G u y a n e  :  

Formateurs : 

Véronique VAITI - LOCHELONGUE 

Puéricultrice DE 

CHU de Martinique 

 

 

Programme:  

 

Horaire : 8H—16H30 (pause déjeuner libre 1h00) 

  OBJECTIFS MOYENS /MEDIAS 

  
I. Comportement du 

nouveau-né prématu- 

ré et théorie synactive 

Comprendre le concept théorique 
Connaitre les signes de bien-être, d’inconfort et de  

douleur 
Sensibiliser à l’impact de l’écologie de l’unité de soins 

sur le devenir neuro comportemental du prématuré 

  
  

exposé théorique 

brainstorming 

  

  
II. Les techniques et 

stratégies de soins 

Améliorer l’environnement de l’unité de soins 

Proposer des techniques de soutien compor-

temental adaptées au bébé prématuré 
Redéfinir le contexte des soins le plus favorable au 

développement psychique et neuro développemental 

du bébé prématuré 

  

  
apport théorique 

brainstorming 

  
  

III. Installation et posi- 

tionnement du pré-

maturé 

  
Comprendre les principes d’une installation adaptée 

Optimiser le développement psychomoteur du bébé 

Développer les capacités d’observation du soignant 
pour prévenir les malpositions du bébé et répondre aux 

besoins du bébé prématuré 

travail en sous groupe 

apport théorique tra-

vail sur photos vidéo 
utilisation d’échelle 

d’observation 

Modalités de formation : 

 

Prérequis : 

 

travailler auprès des nouveau-nés prématurés Objectifs géné-

raux: 

*Approfondir les compétences liées au savoir-faire, pour une 

prise en charge adaptée de l’enfant né prématuré, à partir des 

connaissances théoriques proposées dans 

ce module de formation « niveau 1 » 

*Promouvoir le concept des soins de développement 

*Harmoniser les pratiques dans le service 

 

Objectifs secondaires 

*Comprendre les compétences propres à chaque bébé 

*Développer les capacités d’observation et de contact pour 

mieux appréhender le vécu 

*psychique et corporel du bébé 

*Comprendre l’impact de l’environnement sur le développe-

ment du prématuré 

Connaître l’ensemble des moyens visant à diminuer les facteurs 

de stress lié à 

*l’environnement et aux soins 

*Associer et intégrer les compétences des parents dans les 

soins 

Méthode : démarche participative, articulation entre théorie et 

mise en pratique : partage d’expériences et vécus, apport théo-

rique sous forme d’exposés, brainstorming, films 

 

Modalités d’évaluation : 

Évaluation écrite (questionnaire individuel) Questionnaire d’éva-

luation de la formation 

Orientations spécifiques DPC 
 

Sage-femme  

Soutien de la parentalité 

 

Infirmier puériculteur 

Accompagnement à la paren-

talité notamment chez les 

populations en situation de 

vulnérabilité 

 

Psychomotricien 

Repérage, dépistage et prise 

en charge des nouveau-nés et 

des jeunes enfants vulné-

rables 
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Pour nous contacter:  
 
Réseau Périnat Guyane 
Maison des Réseaux 
59 Avenue Voltaire 
97300 CAYENNE 
 
Secrétariat : assistant.reseauperinat@gmail.com  
 
Coordination Est Guyane: 
Tél : 05 94 27 16  05      Fax : 05 94 35 54 37  
Messagerie : reseauperinatguyane@gmail.com  
 
Coordination Ouest  Guyane: 
Tél :06 94 91 82 72  
Messagerie : perinatslm@gmail.com - sicarg@orange.fr  
 
Coordination Enfant : 
Tel: 05 94 27 16 10 
Messagerie : perinatenfantvulnerable973@gmail.com  

Réseau Périnat Guyane 

Organisme de formation 

Vous pouvez consulter notre règlement intérieur sur le site  

www.reseauperinatguyane.fr 

Toute demande d’inscription n’est définitive qu’après  

validation par le Réseau  

Modalités d’inscription : 

 

 

Financement : 

Demande individuelle:   

Remplir le formulaire de de-

mande d’inscription en ligne  

www.reseauperinatguyane.fr 

Professionnel libéral: 

Inscription via le site de 

l’Agence de DPC : 

www.agencedpc.fr 

Professionnel salarié : 

Rapprochez-vous de votre en-

cadrement afin de suivre la 

procédure interne de votre 

établissement  

Financement individuel : 

150 € par journée de 

formation, soit 150 € pour 

l’ensemble de la formation. 

Financement Agence DPC : 

150 € par journée de  

formation, soit 150 € pour 

l’ensemble de la formation. 

Financement service de for-

mation (agents salariés) : 

 150 € par journée de  

formation, soit 150 € pour            

l’ensemble de la formation. 


